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RESUME 

 

Introduction : L’activité physique et sportive est reconnue comme une « thérapeutique non 

médicamenteuse » et il existe des recommandations, françaises et internationales récentes, 

pour encadrer la pratique durant la grossesse. Malgré cela beaucoup de femmes trouvent que 

l’information délivrée par les professionnels de santé concernant l’activité physique et sportive 

au cours de la grossesse est insuffisante.  

 

Objectif : Explorer quelles informations et quels conseils les professionnels de santé donnent 

aux femmes à propos de la pratique de l’activité physique et sportive au cours de leur 

grossesse. 

 

Matériels et Méthodes : Cette étude observationnelle quantitative et descriptive a interrogé les 

sages-femmes, médecins généralistes et gynécologues obstétriciens exerçant dans le Maine-

et-Loire, et suivant au moins une femme enceinte par trimestre. Les professionnels de santé 

ne suivant que des grossesses à haut niveau de risque étaient exclus. Un questionnaire via 

LimeSurvey a été envoyé par mail. Le nombre de réponses attendues était de 123.  

 

Résultats : Les professionnels de santé abordaient les bénéfices, l’intensité conseillée, les 

sports indiqués et contre-indiqués, les signaux d’alerte devant faire arrêter ainsi que les risques 

de la pratique de l’activité physique au cours de la grossesse. La plupart d’entre eux ne 

conseillaient ni sur la fréquence ni sur la durée hebdomadaire. Ils étaient peu à connaître les 

recommandations françaises et internationales ou les documents mis à disposition par le 

ministère des sports sur le sujet. Les sages-femmes informaient plus sur les bénéfices et Les 

professionnels de santé féminines, donnaient plus de conseils sur l’intensité recommandée et 

sur les sports à pratiquer que leurs collègues masculins. La pratique hebdomadaire d’une 

activité physique par les professionnels de santé n’avait aucun impact sur les informations et 

conseils donnés. La prescription d’activité physique, se faisait essentiellement par des conseils 

oraux, rares étaient les professionnels de santé qui prescrivaient à l’écrit.  

 

Conclusion : Les professionnels de santé interrogés se sentent globalement à l’aise pour 

informer leur patiente sur la pratique d’activité physique au cours de la grossesse et les 
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informations et conseils délivrés sont adaptés. La diffusion de synthèses des recommandations, 

via des sites internet d’information pour les professionnels de santé (tel que GESTACLIC ou 

KITMEDICAL) pourrait aider afin de délivrer une information plus précise auprès des femmes 

enceintes. L’utilisation de l’outil X-AAP pourrait être évaluée lors d’une consultation de suivi de 

grossesse. 

 

Mots clés : activité physique sportive, sport, grossesse, informations, conseils, professionnels 

de santé, femme enceinte, recommandations 
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INTRODUCTION 

En France, depuis 2011, l’activité physique (AP) est reconnue officiellement par la Haute 

autorité de santé (HAS) comme une « thérapeutique non médicamenteuse (1). Selon 

l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), l’AP correspond à « tous mouvements corporels 

produits par les muscles qui requièrent une dépense d’énergie »(2). Cependant il existe 

différents types d’AP : celle liée aux déplacements, celle produite lors du travail ou des tâches 

domestiques et enfin l’AP sportive (APS) (3)(4). 

 

Les recommandations concernant l’APS au cours de la grossesse étaient, jusqu’en 2019, 

essentiellement nord-américaines. La Société des Obstétriciens et Gynécologues du Canada 

(SOGC) en 2003, mise à jour en 2019,(5)(6) et l’American College of Obstetricians and 

Gynecologist (ACOG) en 2015, mise à jour en 2020,(7)préconisaient une AP de 30 minutes au 

moins 3 fois par semaine ou 150 minutes hebdomadaires, dans le but de maintenir une bonne 

forme physique sans objectif de compétition sportive. Les recommandations françaises de la 

HAS de 2005 posaient, quant à elles, les limites de la pratique sportive chez les femmes 

enceintes, en mettant en garde « contre les dangers potentiels de certains sports, comme les 

sports de contact, les sports violents et les jeux de raquettes énergiques (…). La plongée sous-

marine est contre indiquée » (8). 

 

En juillet 2019, la HAS publiait de nouvelles recommandations, s’appuyant sur celles de 

la SOGC et de l’ACOG (9). Celles-ci précisaient les bénéfices, les contre-indications, la durée, 

la fréquence, l’intensité ainsi que les types d’AP recommandées. Les bénéfices reconnus par la 

HAS étaient la « prévention d’une prise de poids excessive pendant la grossesse, (…), 

prévention possible du diabète gestationnel, prévention de l’hypertension artérielle (HTA) 

gestationnelle, prévention de la pré-éclampsie, réduction des poids excessifs à la naissance, 
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diminution (sans prévention) des douleurs lombaires et pelviennes lors de la grossesse, 

diminution du risque d’incontinence urinaire lors de la grossesse et en post-partum, diminution 

possible du temps du travail, diminution possible du recours nécessaire à la césarienne, 

prévention et amélioration des symptômes dépressifs du post-partum ». 

En 2010, « 87% des femmes (...) déclaraient avoir pratiqué une activité physique ou 

sportive » (10), et le pourcentage de licences leur étant délivrées ne cesse d’augmenter depuis 

plus de 10 ans (11). Cependant, une étude réalisée la même année par le ministère des sports 

montrait une baisse significative de la pratique sportive féminine sur la tranche d’âge 26-29 

ans, période correspondant à l’âge moyen du premier enfant qui est de 28 ans en France 

métropolitaine (10). 

 

Différents travaux réalisés auprès des femmes enceintes portant sur l’APS pendant la 

grossesse concluaient à une information insuffisante de la part des professionnels de santé 

(PS). En effet, dans le mémoire de sage-femme (SF) de M.JACQUEMET en 2012, seules 3.3%, 

soit 2 femmes enceintes sur 60, disaient pratiquer une AP sur conseil médical (12). En 2014, 

C.ANDREVIE notait que « la pratique sportive durant la grossesse a été abordée avec un 

soignant pour un tiers des femmes et à leur demande » et que les femmes «qui l’ont abordée 

pratiquent moins que les autres » (13). De même, dans le travail de A.THEROUIN  en 2015, 

seulement « 19 (24,1%) des femmes interrogées considéraient avoir reçu une information sur 

le sport pendant la grossesse et 30 femmes (38%) ont été conseillées ou déconseillées à la 

pratique sportive par un médecin ou une SF » (14). 

Les femmes interrogées par S. POIROUX CLÉMENT au cours de sa thèse en 2016,  soulignaient 

le manque d’informations spontanées dans un suivi trop médicalisé et insuffisamment centré 
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sur le bien-être (15). En contrepartie, « l’avis du médecin généraliste (MG), du gynécologue 

(GO) ou de la SF était indispensable, voire « presque obligatoire » pour valider leur pratique.  

 

L’enquête nationale périnatale de 2016, rapportait que les GO étaient les PS à suivre le 

plus de grossesses, alors que « la place prise par les MG dans le suivi prénatal a diminué depuis 

2010, (…) la part des consultations auprès d’une SF libérale a augmenté » (16). En Pays de la 

Loire, les MG se distinguent par une implication forte dans le suivi de grossesse. En effet, 

« 82% indiquent voir au moins une fois par trimestre des patientes pour leur suivi de 

grossesse », contre 57% en moyenne au niveau national (17). 

 

Plusieurs outils sont à disposition des PS. En France, le Ministère des Sports publiait en 

janvier 2010 les cahiers du pôle sport et maternité, qui précisent les bénéfices de l’activité 

physique chez la femme enceinte, les sports interdits ou déconseillés et ceux recommandés 

(18). En 2013 il publiait « Je suis enceinte et je fais du sport » (19). S’y associait un court 

métrage « Enceinte et sportive » à l’intention des femmes enceintes pour les aider dans leur 

pratique (20). A l’étranger, la Société Canadienne de Physiologie de l’Exercice a développé un 

questionnaire médical appelé X-AAP « évaluation médicale de l’aptitude à l’AP », qui aide à 

mieux connaître la pratique sportive de la femme et donne des conseils sur l’intensité, la 

fréquence, et les positions recommandées (21). 

Dans les thèses de N. BALLAY en 2014, et de R. LUBIN en 2015, les MG du Maine-et-Loire 

n’étaient pas convaincus de l'intérêt d’une prescription écrite d’AP, et la plupart considéraient 

« le conseil oral personnalisé » plus adapté (22)(23). Dans l’article du panel de médecine 

générale des pays de la Loire de mai 2016, il est rapporté que seulement 20 % des MG 

formalisaient « parfois, souvent ou systématiquement » par écrit leur prescription d’AP, avant 
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même la promulgation de la loi de fin 2015 concernant les prescriptions non médicamenteuses 

(24).  

L’information reçue par les femmes enceintes concernant l’APS pendant la grossesse leur 

semble insuffisamment claire. Pourtant, des recommandations et des outils existent pour aider 

les PS.  

Cette étude a pour objectif d’explorer les informations et les conseils donnés par les PS aux 

femmes enceintes à propos de la pratique de l’APS au cours de leur grossesse.  

Elle tentera d’évaluer l’adéquation des conseils délivrés avec les recommandations Françaises 

et Nord-Américaines, permettra de comparer les informations et conseils donnés selon le sexe, 

la pratique de l’APS et la spécialité des PS, et enfin évaluera le taux de prescription écrite d’APS 

et la connaissance des trois documents du ministère des sports. 
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MÉTHODES 

 

Lors de cette étude observationnelle quantitative, descriptive et transversale, des SF, MG, et 

GO exerçant en libéral ou en milieu hospitalier en Maine-et-Loire ont été interrogés. Les PS qui 

recevaient en consultation au moins une femme enceinte par trimestre ont été inclus et ceux 

suivant uniquement des grossesses à haut niveau de risque ont été exclus. 

 

Le recrutement des PS a été fait par courrier électronique. Les adresses ont été récupérées 

dans l’annuaire de leur conseil de l’ordre pour les SF, dans la liste du conseil de l’ordre des 

médecins du Maine-et-Loire pour les GO libéraux et les MG, ainsi que sur les sites Internet des 

centres hospitaliers et des cliniques pour les GO hospitaliers.   

 

Le courrier envoyé expliquait le but de l’étude et les invitait à y participer en répondant à un 

questionnaire (annexe 2) disponible sur Lime Survey. Pour avoir un taux de réponse supérieur 

à 20% plus de 123 questionnaires complets étaient nécessaires. Des fiches synthétiques 

rédigées par l’auteur de l’étude, à partir des dernières recommandations de l’HAS 2019, 

destinées aux PS et à leurs patientes ont été envoyées aux PS demandeurs ayant répondu au 

questionnaire (Annexes 3 et 4). 

 

Le questionnaire a été élaboré à partir de la bibliographie notamment des recommandations 

américaines, canadiennes et françaises (Annexe 1). Il explorait l’information et les conseils 

donnés, la méthode de prescription concernant l’AP, la connaissance des recommandations et 

des documents mis à disposition par le ministère des sports (18)(19)(20). 
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La saisie des données a été faite à partir du site Lime Survey avec le logiciel Excel. L’analyse 

statistique a été réalisée à l’aide du logiciel Epi info 7 et du site Internet BioStaTGV. Le test 

Exact de Fisher a été utilisé pour l’analyse statistique croisée des données en fonction de l’âge, 

de la profession, et de la pratique ou non d’une APS hebdomadaire par le PS. Le seuil de 

significativité a été choisi avec p-value inférieure à 0,05. 
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RÉSULTATS 

 

1. Flow Chart  

L’envoi des questionnaires a débuté le 8 décembre 2019 et s’est terminé fin janvier 2020. 

Durant cet intervalle 3 relances ont été effectuées. 616 questionnaires ont été envoyés et un 

total de 139 réponses ont pu être analysées.  

 

 

Illustration 1 : Flow Chart 
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2. Caractéristiques de la population étudiée  

Les 139 PS ayant répondu au questionnaire avaient entre 28 et 67 ans avec une moyenne 

d’âge de 44 ans. 

 

103 (74,1%) étaient MG, 24 (17,3%) étaient SF et 12 (8,6%) étaient GO. Les femmes 

représentaient 96 réponses (69,1%) et les hommes 43 (30,9%). 

 

106 (76,3%) PS avaient un temps hebdomadaire consacré à la pratique d’APS. Parmi eux 78 

étaient des femmes (soit 81.3% des femmes interrogées) et 28 étaient des hommes (soit 

65.1% des hommes interrogés) (Tableau I) 

 

Tableau I : Caractéristiques de la population étudiée : Sexe, Profession, Pratique hebdomadaire d’activité                               
physique et sportive 

 
Profession Sexe Pratique d’APS 

hebdomadaire 

Total 

Homme Femme Oui NON 

MG 42 61 78 25 103 

(74,1%) 

GO 1 11 10 2 12 (8,6%) 

SF 0 

 

24 18 6 24 

(17,3%) 

Total 43 (30,9%) 96 (69,1%) 106 

(76,3%) 

33 (23,7%) 139 

(100%) 

139 (100%) 139 (100%)  
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3. Les résultats principaux   
 

Parmi la population interrogée, 106 sur 139 (76,3%) PS se sentaient suffisamment à l’aise 

pour informer les patientes sur le sujet de l’APS au cours de la grossesse.  

 

Lors d’un suivi de grossesse à bas niveau de risque, 36,7% des PS abordaient 

systématiquement la question de l’APS, 36,7% l’abordaient parfois, et 24,5% à la demande 

de la patiente. Seuls 2,1% (3) ne l’abordaient jamais (diagramme 1).  

 

 

Diagramme 1 : l’abord de la question de l’APS au cours du suivi de grossesse 

 

 

51

51

34

3

Systématiquement ( 36,7%) Parfois ( 36,7%) A la demande de la patiente (24,5%) Jamais ( 2,1%)
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3.1. Les informations données par les PS  

Parmi les 139 PS interrogés, 106 (76,26%) parlaient des bénéfices de l’APS lorsqu’ils 

informaient une femme enceinte. Ils citaient principalement les bénéfices sur la prise de poids 

(80,2%), sur le diabète gestationnel (77,4%), sur le bien-être psychique (94,3%) et sur les 

douleurs ligamentaires (54,7%). (Tableau II)  

 

   Tableau II : Les bénéfices cités de la pratique de l’APS au cours de la grossesse 

 Oui 

 

Effectif (%)  

Non 

 

Effectif (%) 

Pas de 

réponse 

Effectif (%) 

La prise de poids  85 (80,2)  15 (14,1) 6 (5,7) 

Le temps d’accouchement 22 (20,7) 68 (64,2) 16 (15,1) 

Le diabète gestationnel 82 (77,4) 16 (15,1) 8 (7,5) 

La Pré-éclampsie 24 (22,6) 62 (58,5) 20 (18,9) 

Le bien-être psychique  100 (94,3)  4 (3,8) 2 (1,9) 

Le QI dans la petite enfance  2 (1,9) 82 (77,4) 22(20,7) 

Les douleurs ligamentaires  58 (54,7) 41 (38,7) 7 (6,6) 

L’incontinence urinaire du Post- 

Partum  

41 (38,7) 53 (50,0) 12 (11,3) 

L’hypertension artérielle gravidique 42 (36,6) 49 (46,2) 15 (14,2) 

La macrosomie fœtale  25 (23,6) 63 (59,4) 18 (17,0) 

Le recours à la césarienne 8 (7,5) 78 (73,6) 20 (18,9) 
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Les 106 PS qui parlaient des bénéfices de l’APS au cours de la grossesse, n’étaient pas les 

mêmes que les 106 qui se sentaient à l’aise pour informer les femmes enceintes. En effet, 17 

PS qui se sentaient à l’aise pour informer ne parlaient pas des bénéfices, et à contrario, 17 PS 

qui ne se sentaient pas à l’aise pour informer, parlaient des bénéfices à pratiquer une APS.  

 

Parmi les 33 PS qui ne parlaient pas des bénéfices de l’APS lors du suivi de grossesse, 19 

l’expliquaient par un manque de connaissance et 6 par un manque de temps. (Histogramme 

1) 

 

Histogramme 1 : Raisons pour lesquelles les PS interrogés n’abordaient pas les bénéfices de l’APS au cours du                  

suivi de grossesse 
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3.2. Les conseils donnés par les PS  

3.2.1. La fréquence d’APS :  

Parmi les 139 PS de l’étude, 53 (38,1%) conseillaient une fréquence hebdomadaire d’APS aux 

femmes enceintes et 28 (52,8%) d’entre eux préconisaient une pratique au moins 30 minutes 

3 fois par semaine ou plus. (Diagramme 2) 

 

            Diagramme 2 : fréquence hebdomadaire d’APS conseillée par les PS 

3.2.2. La durée d’APS :  

Parmi les 139 PS de l’étude, 33 (23,7%) conseillaient une durée hebdomadaire d’APS aux 

femmes enceintes dont 12 (36,4%) d’entre eux préconisaient une durée hebdomadaire d’APS 

entre 150 et 180 minutes par semaine. (Diagramme 3) 

 

          Diagramme 3 : durée hebdomadaire d’APS conseillée par les PS 
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3.2.3.  L’intensité d’APS :  

Parmi les 139 PS de l’étude, 86 (61,9%) donnaient des conseils pour permettre à la femme 

d’adapter l’intensité de son effort. Les repères proposés étaient la capacité à parler pendant 

l’effort, la mesure de la fréquence cardiaque maternelle et la perception de la difficulté de 

l’effort (type échelle de Borg). Les deux paramètres les plus cités étaient la capacité à parler 

pendant l’effort, pour 60 d’entre eux, et la perception de la difficulté de l’effort, pour 45 d’entre 

eux.  (Histogramme 2)  

 

 

Histogramme 2 : Les Repères donnés pour adapter l’intensité de l’effort 

 

3.2.4. Les sports :  

Parmi les 139 PS de l’étude, 121 (87,0%) abordaient les types de sport conseillés, déconseillés 

et/ou interdits avec les femmes enceintes. (Tableau III) 
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Tableau III : Les sports conseillés, déconseillés et/ou contre indiqués par les PS 

Sport Conseillé pendant 

toute la grossesse 

% (effectif) 

Plutôt conseillé avec 

des recommandations 

particulières 

% (effectif) 

A éviter après 

le deuxième 

trimestre 

% (effectif) 

Contre indiqué 

% (effectif) 

Ne sait pas 

% (effectif) 

Natation 84,2 (117) 14,4 (20) 0 (0) 0 (0) 1,4 (2) 

Aquagym 56,8 (79) 34,5 (48) 6,5 (9) 0 (0) 2,2 (3) 

Ski 0 (0) 2,9 (4) 52,5 (73) 42,4 (59) 2,2 (3) 

Course à pied  9,3 (13) 31,6 (44) 47,5 (66) 5,8 (8) 5,8 (8) 

Musculation 6,5 (9) 38,1 (53) 27,3 (38) 13,0 (18) 15,1 (21) 

Marche  96,4 (134) 2,9 (4) 0 (0) 0 (0) 0,7 (1) 

Vélo sur machine 43,9 (61) 41,0 (57) 5,8 (8) 0,7 (1) 8,6 (12) 

Sports collectifs 1,4 (2) 29,5 (41) 43,9 (61) 17,3 (24) 7,9 (11) 

Sports de combat 0 (0) 2,1 (3) 14,4 (20) 80,6 (112) 2,9 (4) 

VTT 2,9 (4) 13,0 (18) 32,4 (45) 46,0 (64) 5,7 (8) 

Randonnée 38,9 (54) 46,0 (64) 12,9 (18) 0 (0) 2,2 (3) 

Équitation 1,4 (2) 9,4 (13) 38,8 (54) 41,0 (57) 9,4 (13) 

Pilâtes  65,5 (91) 23,7 (33) 2,9 (4) 0,7 (1) 7,2 (10) 

Plongée             

sous-marine  

0 (0) 1,4 (2) 5,1 (7) 82,7 (115) 10,8 (15) 

Sports de raquette 6,5 (9) 25,2 (35) 44,6 (62) 12,2 (17) 11,5 (16) 

Yoga  79,9 (111) 16,5 (23) 0,7 (1) 0 (0) 2,9 (4) 

 

Les sports conseillés par les PS pendant toute la grossesse étaient la natation (84,2%), 

l’aquagym (56,8%), la marche (96,4%), le pilâtes (65,5%) et le yoga (79,9%). Le vélo sur 

machine et la randonnée étaient conseillés pendant toute la grossesse (respectivement 43,9% 

et 38,9%) ou avec recommandations particulières (respectivement 41% et 46%). Les sports 

contre indiqués étaient les sports de combat (80,6%) ainsi que la plongée sous-marine 



17 

(82,7%). Le ski, le VTT et l’équitation étaient considérés comme à éviter après le deuxième 

trimestre (respectivement 52,5%, 32,4% et 38,8%) voir contre indiqué (respectivement 

42,4%, 46% et 41%).  

Les avis divergeaient pour : 

-la course à pied: 47,5% préconisaient d’éviter après le second trimestre, 31,6% la 

conseillaient mais avec recommandations et 9,3% la conseillaient tout au long de la grossesse 

- la musculation: 38,1% la conseillaient avec recommandations, 27,3% préconisaient d’éviter 

après le second trimestre, et 13% la contre indiquaient  

- les sports collectifs : 43,9% préconisaient  d’éviter après le second trimestre, 29,5% les 

conseillaient mais avec des recommandations particulières, et 17,3% les contre indiquaient. 

- les sports de raquette: 44,6% préconisaient d’éviter après le second trimestre, 25,2%  les 

conseillaient avec des recommandations particulières, et 12,2% les contre indiquaient 

 

3.2.5.  Les signes d’alerte : 

Parmi les 139 PS de l’étude, 100 (71,9%) informaient les femmes enceintes des signes d’alerte 

devant faire suspendre l’APS et consulter un médecin. 

Les contractions douloureuses de l’utérus étaient citées par 98 PS, les pertes de sang par voie 

vaginale par 88 PS, les vertiges et malaises par 85 PS, les pertes de liquide par voie vaginale 

et l’essoufflement important à l’effort par 83 PS, les douleurs dans la poitrine par 71 PS, la 

faiblesse musculaire affectant l’équilibre par 53 PS et les douleurs ou gonflements d’un mollet 

par 57 PS. 
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3.2.6. Les risques liés à la pratique d’APS : 

99 PS (71,2%) sur 139 abordaient avec leurs patientes les risques inhérents à pratiquer une 

APS pendant la grossesse. 

Parmi ces PS, 21 abordaient les risques avec toutes les femmes, 38 seulement avec les femmes 

pratiquant une APS et 40 seulement avec les femmes pratiquant une APS jugée à risque.  

 

     Tableau IV : les risques estimés par les PS interrogés, à pratiquer une APS au cours de la grossesse 
Les risques  OUI 

 Effectif (%) 

NON 

Effectif (%) 

NE SAIT PAS 

Effectif (%) 

Fausse couche spontanée  36 (25,9)  92 (66,2) 11 (7,9) 

Prématurité  54 (38,9) 67 (48,2) 18 (12,9) 

Petit poids de naissance 16 (11,5) 100 (71,9) 23 (16,6) 

Macrosomie 2 (1,4) 114 (82,0) 23 (16,6) 

Contractions 116 (83,4) 20 (14,4) 3 (2,2) 

Mortalité périnatale  5 (3,6) 99 (71,2) 35 (25,2) 

     

 

Parmi les 139 PS interrogés, 116 (83,4%) considéraient que les contractions étaient un risque 

lors de la pratique d’une APS au cours de la grossesse. Les avis divergeaient pour la 

prématurité et le risque de fausse couche spontanée. Respectivement 38,9% et 25,9% 

estimaient qu’il s’agissait de risques à pratiquer une APS, alors que 48,2% et 66,2% ne les 

voyaient pas comme tel. Par contre, selon eux, l’APS ne majorait pas le risque de petit poids 

de naissance (71,9%) ni celui de macrosomie (82%), ou de mortalité périnatale (71,2%). 

(Tableau IV) 
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4. Les résultats secondaires    

4.1. Connaissances des recommandations  

Parmi les 139 PS de l’étude, 12,9 % connaissaient les recommandations françaises de l’HAS 

parues en 2005 sur la pratique de l’APS au cours de la grossesse, 15,8% connaissaient celles 

parues en 2019. 2,2% avaient connaissance des recommandations américaines de 2015 de 

l’ACOG, et 2,9% connaissaient celles du Canada de la SOGC datant de 2003. (Histogramme 3) 

 
Histogramme 3 : Connaissance par les PS des différentes recommandations internationales sur l’APS au cours de 

la grossesse 
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4.2. Comparaison des informations et conseils donnés en fonction de 

la profession :  

    

Histogramme 4 : comparaison du sentiment d'être à l'aise pour informer sur l'APS au cours de la grossesse, en 

fonction de la profession. p value : 0,289 donc une différence non significative  (question C1) 

Histogramme 5 : Comparaison des informations données sur les bénéfices de l’APS au cours de la grossesse, en 

fonction de la profession. p value : 0,031*, donc une différence significative (question C3)       

 

Histogramme 6 : Comparaison des conseils donnés concernant la fréquence hebdomadaire d'APS, en fonction des 

professions. p value: 0,212, donc une différence non significative   (question E1)                     

Histogramme 7 : Comparaison des conseils donnés concernant la durée hebdomadaire d’APS en fonction des 

professions p value : 0,440, donc une différence non significative (question E3) 
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Histogramme 8 : Comparaison des conseils donnés pour adapter l'intensité de l'effort en fonction des Professions. 

p value : 0,587, donc une différence non significative (question E5) 

Histogramme 9 : Comparaison des conseils donnés concernant les sports pratiqués en fonction des professions. 

p value : 0,363,  donc une différence non significative  (question E7) 

 

Histogramme 10 : Comparaison des conseils donnés concernant les signes d’alerte devant conduire à l’arrêt de 

l’APS en fonction des professions p value : 0,695, donc une différence non significative (question E9)         

Histogramme 11 : Comparaison des conseils donnés concernant les risques de l’APS au cours de la grossesse en 

fonction des professions p value : 0,770, donc une différence non significative (question F1) 

 

Les sages-femmes (23 sur 24) donnaient plus d'informations sur les bénéfices de l’APS au 

cours de la grossesse que les médecins généralistes (74 sur 103) (p value 0,014). En revanche 
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sages-femmes et les gynécologues obstétriciens (9 sur 12) (p value 0,098), et entre les 

médecins généralistes et les gynécologues obstétriciens (p value 1). (Histogrammes 4 à 11) 

4.3. Comparaison des informations et conseils donnés en fonction du 

sexe des PS :  

    
Histogramme 12 : Comparaison du sentiment d'être à l'aise pour informer sur l'APS au cours de la grossesse, en 

fonction du sexe. p value 0,0519, donc une différence non significative. (Question C1) 

Histogramme 13 : Comparaison des informations données sur les bénéfices de l'APS au cours de la grossesse, en 

fonction du sexe. p value 0,0174*, donc une différence significative (question C3)  

 

Histogramme 14 : Comparaison des conseils donnés concernant la fréquence hebdomadaire d'APS en fonction du 

sexe. P value 0,2574, donc une différence non significative (question E1) 

Histogramme 15 : Comparaison des conseils donnés concernant la durée hebdomadaire d'APS en fonction du 

sexe. P value 0,1996, donc une différence non significative (question E3) 
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Histogramme 16 : Comparaison des conseils donnés pour adapter l'intensité de l'effort en fonction du sexe.             

p value 0,0393*, donc une différence significative. (Question E5)           

Histogramme 17 : Comparaison des conseils donnés concernant les sports pratiqués en fonction du sexe                 

p value 0,026*, donc une différence significative. (Question E7) 

 

Histogramme 18 : Comparaison des conseils donnés concernant les signes d’alerte devant conduire à l’arrêt de 

l’APS en fonction du sexe p value 0,307, donc une différence non significative (question E9)         

Histogramme 19 : Comparaison des conseils donnés concernant les risques de l’APS au cours de la grossesse en 

fonction du sexe p value 1, donc pas de différence. (Question F1) 
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déconseillés, interdits) (88 sur 96) que les PS hommes (respectivement 21 et 33 sur 43) 

(Histogrammes 12 à 19) 

4.4. Comparaison des informations et conseils donnés en fonction de 

la pratique hebdomadaire d’une APS par le PS :  

 

Histogramme 20 : Comparaison du sentiment d'être à l'aise pour informer sur l'APS au cours de la grossesse, en 

fonction de la pratique hebdomadaire d’une APS ou non par le PS. P value 0,3511, donc une différence non 

significative (question C1)       

Histogramme 21 : Comparaison des informations données sur les bénéfices de l'APS au cours de la grossesse en 

fonction de la pratique hebdomadaire d’une APS ou non, par le PS. P value 1, donc pas de différence (question 

C3) 

 

Histogramme 22 : Comparaison des conseils donnés concernant la fréquence hebdomadaire d'APS en fonction de 

la pratique hebdomadaire d’une APS ou non, par le PS p value 0,0674 donc une différence non significative 

(question E1)      
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Histogramme 23 : Comparaison des conseils donnés concernant la durée hebdomadaire d'APS en fonction de la 

pratique hebdomadaire d’une APS ou non, par le PS p value 0,8167 donc une différence non significative 

(question E3)                                                                                                                                                       

    

Histogramme 24 : Comparaison des conseils donnés pour adapter l'intensité de l'effort en fonction de la pratique 

hebdomadaire d’une APS ou non, par le PS p value 1 donc pas de différence (question E5)                  

Histogramme 25 : Comparaison des conseils donnés concernant les sports pratiqués en fonction de la pratique 

hebdomadaire d’une APS, ou non, par le PS p value 0,7668 donc une différence non significative (question E7) 

 

Histogramme 26 : Comparaison des conseils donnés concernant les signes d’alerte devant conduire à l’arrêt de 

l’APS en fonction de la pratique hebdomadaire d’une APS ou non, par le PS p value 0,1209 donc une différence 

non significative (question E9)           

Histogramme 27 : Comparaison des conseils donnés concernant les risques de l’APS au cours de la grossesse en 

fonction de la pratique hebdomadaire d’une APS ou non par le PS p value 0,2788 donc une différence non 

significative (question F1)                                                                                                            
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La pratique d’une APS hebdomadaire n’influençait pas les informations et les conseils donnés 

par les PS. En effet, aucune différence significative n’a été mise en évidence entre le groupe 

pratiquant et celui ne pratiquant pas une APS hebdomadaire. (Histogrammes 20 à 27) 

4.5. Évaluation de la prescription d’APS par les PS :  

 

        Histogramme 28 : Pratique de prescription d’APS au cours de la grossesse 

 

Parmi les 139 PS de l’étude, 95% donnaient un conseil oral, 60,4% estimaient ne pas faire de 

prescription, 2,9% réalisaient une prescription écrite non détaillée, et 0,7% réalisaient une 

prescription écrite détaillée (type de sport, fréquence et durée hebdomadaire). (Histogramme 

28)  

 

4.6. Connaissance des documents du ministère des sports :  

Parmi les documents mis à disposition sur le sujet par le ministère des sports français (sur les 

139 PS), 3 (2,2%) connaissaient le film « enceinte et sportive », 1 (0,7%) connaissait le 

document « les cahiers du pôle : sport et maternité » et 7 (5,0%) connaissaient le document 

« je suis enceinte et je fais du sport »  
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DISCUSSION ET CONCLUSION 

 

1/ Les forces et les limites de l’étude :  

Le taux de réponse de 22,5% était satisfaisant avec une bonne mobilisation des SF puisque 

40% des interrogées ont répondu au questionnaire. Seuls 20% des MG et 31% des GO sollicités 

ont participés. L’une des pistes pour expliquer le peu de mobilisation des MG est la forte 

demande des internes auprès de leurs aînés afin de répondre à leur questionnaire de thèse. 

Ces derniers privilégient probablement les thématiques intéressantes pour leur pratique. Tous 

les MG ne faisant pas de suivi de grossesse au cabinet, certains n’ont donc pas été touchés 

par ce sujet d’étude. Concernant les GO le nombre d’interrogés étant nettement inférieur aux 

MG et aux SF, chaque questionnaire non rempli a eu plus d'impact sur le taux de participation 

final. Le faible nombre de participants s’explique notamment par une diminution de 3.4% des 

GO exerçant en libéral entre 2015 et 2020, et par la difficulté rencontrée pour contacter les 

praticiens hospitaliers qui a été dissuasive pour le chercheur (obligation de passer par un 

secrétariat, adresse mail directe non à disposition.) 

 

L’envoie de fiches synthétiques, reprenant les recommandations HAS, aux PS demandeurs 

ayant répondu au questionnaire, a probablement permis d’augmenter le taux de réponse 

(Annexes 3 et 4).  

 

Il existait dans cette étude un biais de sélection, la mailing liste fournie par le conseil de l’ordre 

des médecins pour les MG et GO datait de 2016. Depuis la mise en application, le 25 mai 2018, 

du règlement général de protection des données, le conseil de l’ordre n’a plus le droit de 

diffuser ces listes aux internes. Ces dernières n’ont donc pas été remises à jour. 
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Les PS interrogés exerçaient tous dans le Maine et Loire, or nous pouvons supposer que les 

enseignements dans les différentes facultés de médecine et école de sages-femmes diffèrent. 

Aussi les résultats de cette étude peuvent varier d’un département à l’autre et ne sont pas 

forcément représentatifs de ce qu’ils pourraient être au niveau national.  

 

La présentation du questionnaire a créé un biais de mesure. Certaines questions étaient 

précédées de la mention : “ si vous avez répondu oui à la question précédente” sous-entendu 

ne répondez à cette question que si vous avez répondu “oui” à la question précédente, mais le 

questionnaire n’étant pas bloqué, certains ont répondu à ces questions alors qu’ils avaient 

précédemment répondu « NON ». Nous avons dû reprendre le recueil de données et supprimer 

les réponses de ceux qui avaient répondu précédemment “non”.  

 La consigne manque probablement de clarté et le fait qu’ils puissent répondre à ces questions 

a pu entraîner une confusion.  

40 questionnaires sont revenus incomplets. La durée de remplissage et la formulation longue 

de certaines questions, traitant dans la dernière partie des recommandations actuelles, 

peuvent expliquer ce chiffre.   

 

2/ Les résultats principaux :  

La majorité des répondants étaient des femmes : 96 soit 69,1% de la population étudiée. Ceci 

est lié à la surreprésentation féminine dans la profession de SF , 97% des SF françaises sont 

des femmes (25), ainsi qu’à la féminisation des professions de MG et GO en Pays-de-la-Loire 

(26)(27).  

 

106 PS (76%) répondaient avoir un temps hebdomadaire consacré à la pratique d’APS, ce qui 

est plus élevé que la moyenne française en 2015. Selon l’INSEE, « un tiers de femmes, comme 
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d’hommes, déclare avoir pratiqué régulièrement, au moins une fois par semaine, une APS » 

(28). Mais ce même article constatait que le niveau de diplôme influe sur la pratique d’APS. 

Ainsi les femmes sans diplômes étaient 21% à déclarer pratiquer une APS, 32% pour les 

hommes non diplômés, contre 63% des femmes et 66% des hommes ayant des diplômes de 

niveau supérieur à Bac +2. La population interrogée, ayant au moins un niveau Bac +5 avec 

une formation basée sur la santé, est de ce fait plus sensibilisés aux bienfaits de la pratique 

régulière d’une APS.  

 

L’âge des participants allait de 28 à 67 ans avec une moyenne d’âge de 44 ans, ce qui était en 

dessous de celle des GO (50,7 ans) et des MG (48,7 ans) exerçant en Pays-de-la-Loire en 2020 

(26)(27). Cela peut s’expliquer par le moyen de recueil informatisé qui attire probablement 

plus les jeunes générations de médecins, mais aussi une certaine forme de solidarité venant 

de jeunes médecins qui ont vécu récemment la rédaction de leur thèse. Les GO et MG plus 

âgés suivent peut-être aussi moins de grossesse, leur patientèle vieillissant avec eux.  

 

106 (76,26%) PS, dont 20 SF (soit 83% d’entre elles), se disaient à l’aise pour informer les 

femmes enceintes au sujet de l’APS, ce qui était nettement supérieur aux chiffres retrouvés 

par M.LOJTEK dans son mémoire de SF réalisé en 2017 à Limoges où « 52% des SF déclaraient 

avoir des connaissances suffisantes par rapport aux recommandations établies sur le sujet » 

(29). On peut supposer que les PS de cette étude ont reçu une formation plus détaillée sur le 

sujet lors de leurs études, ou de sessions de FMC, que les SF de Limoges.  

 

La question de l’APS était abordée systématiquement au cours du suivi de grossesse par 51 

PS (36,7%), parfois par 51 PS (36,7%) et à la demande des patientes par 31 PS (24,5%). 

Seuls 3 PS (2,1%) n’abordaient jamais la question. A ce sujet la bibliographie divergeait. 
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Certaines études venaient corroborer ces derniers résultats comme celle de E.STIEN, où 81% 

des femmes enceintes interrogées avaient abordé la question de la pratique d’une APS avec 

un praticien, sans détailler si la question venait du PS ou de la patiente (30).  

Dans d’autres études au contraire, le sujet semblait peu abordé au cours du suivi de grossesse. 

Dans celle de C.ANDREVIE, 65 patientes sur 182 soit moins de la moitié avaient abordé le 

thème de la pratique sportive durant la grossesse avec un soignant (13). Sur ces 65 patientes, 

la majorité, 47 avaient abordé elles-mêmes le sujet. 

Dans l’étude de M.LOJTEK réalisée auprès des SF, 72,3% n’informaient pas systématiquement 

sur la pratique d’APS au cours de la grossesse et le premier argument pour justifier cela était 

l’absence de demande d’information de la part de la femme enceinte (29).  

 

Lorsqu’ils informaient les femmes enceinte sur l’APS au cours de la grossesse, les PS interrogés 

étaient plus de la moitié (76,26%) à aborder les bénéfices.  

parmi les bénéfices décrits dans les dernières recommandations de l’HAS 2019 (9),certains 

étaient peu cités par les PS: la diminution du temps d’accouchement (seuls 20,7% en 

parlaient), diminution du risque de pré-éclampsie (22,6% en parlaient), la réduction du risque 

de macrosomie fœtale (23,6% en parlaient), la diminution du risque d’incontinence urinaire en 

post-partum (38,7% en parlaient), la diminution possible du recours à la césarienne (7,5% en 

parlaient), la prévention de l’HTA gravidique (36,6% en parlaient).  

Les bénéfices les plus mis en avant par les PS étaient la prévention d’une prise de poids 

excessive (80,2% en parlaient), le bien-être psychique (94,3% en parlaient), la diminution des 

douleurs pelviennes et lombaires (54,7% en parlaient), et la réduction possible du diabète 

gestationnel (77,4% en parlaient). Finalement les bénéfices les plus cités par les PS ne sont 

pas forcément ceux qui sont le plus en lien avec les préoccupations des femmes enceintes. Un 

article de “naitre et grandir” (31) reprenait les principales peurs des femmes durant la 
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grossesse. Hormis la peur de ne pas retrouver son corps d’avant, il y avait la peur d’accoucher 

qui était présente chez environ 20% des femmes enceintes et celle de perdre son bébé ou qu’il 

ne soit pas en bonne santé. Aussi il pourrait être intéressant pour les PS de citer plus souvent 

la diminution du temps d’accouchement, la diminution possible du risque de césarienne, la 

diminution du risque d’incontinence urinaire en post-partum ou la réduction du risque de 

macrosomie fœtale comme bénéfice à pratiquer une APS au cours de la grossesse. Il aurait 

été pertinent de demander dans cette étude si les PS adaptaient ces bénéfices qu’ils citaient, 

à la patiente en face d’eux.  

 

Parmi les 33 PS interrogés qui n’abordaient pas les bénéfices de l’APS avec leur patiente, les 

deux causes principales étaient le manque de connaissances sur le sujet pour 19 PS (59,4%) 

et le manque de temps pour 6 PS (18,8%). Sur les 19 PS déplorant le “ manque de 

connaissances” 18 étaient MG et 1 SF. Dans une étude réalisée par E. FERNANDEZ sur le suivi 

et l’orientation des femmes enceintes en consultation de médecine générale (32), le manque 

de formation en gynécologie “était évoqué, comme frein principal, pour 40,9% des MG”.  

Sur les 6 PS ayant répondu “manque de temps” il y avait 3 MG et 3 GO. Cela se retrouvait 

dans cette même étude de E.FERNANDEZ (32), où “ le manque de temps était un frein pour 

31,1% des médecins de l’étude”. Avec une durée de consultation moyenne d’environ 16 

minutes et un dépassement de consultation estimé de 15,4%. L’auteure avait alors suggéré 

l’idée d’une cotation particulière, comme l’on peut le faire pour les consultations de pédiatrie, 

afin de valoriser l’acte et permettre aux PS de consacrer plus de temps aux consultations de 

suivi de grossesse. 

Peu des PS de l’étude conseillaient sur la fréquence d’APS hebdomadaire (53 soit 38,1%) et 

sur la durée d’APS (33 soit 23,7%). Lorsqu’ils conseillaient, la plupart ne s’appuyaient pas sur 

les dernières recommandations françaises (9). En effet, seulement 28 (soit 20,1% de la 
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population totale interrogée) conseillaient des séances de 30 min 3 fois par semaine ou plus, 

et seuls 12 (soit 8,6% de la totalité des PS interrogés) conseillaient entre 150 et 180 min d’APS 

par semaine, comme recommandé. Cela est-il directement en lien avec le fait que les PS sont 

peu à connaître les nouvelles recommandations françaises ? En reprenant le recueil de données 

il s’avérait que dans les 22 PS qui connaissaient les recommandations de 2019, seulement 10 

donnaient les conseils recommandés sur la fréquence et 3 sur la durée hebdomadaire. Cet 

écart est possiblement en lien avec le temps d’appropriation nécessaire afin d’intégrer les 

nouvelles recommandations à sa pratique.  

 

Les PS interrogés conseillaient d’avantage sur l’intensité de l’APS (86 soit 61,9%), les sports 

conseillés ou non (121 soit 87%), les signes d’alerte devant conduire à l’arrêt de l’APS (100 

soit 71,9%), et les risques liés à la pratique d’APS (99 soit 71,2%). Ces résultats étaient 

comparables à ceux retrouvés par E.STIEN (30) dans son mémoire de SF puisque les deux 

sujets les plus abordés par les PS avec les femmes enceintes étaient le type de sport possible 

et les signes d’arrêt. Lorsqu’ils conseillaient sur l’intensité de l’effort, ils donnaient le plus 

souvent comme repères la capacité à parler pendant l’effort (60 sur 86) et la perception de la 

difficulté de l’effort (45 sur 86). Seulement 18 parlaient de la fréquence cardiaque adaptée à 

l’âge maternel qui est un repère plus contraignant à évaluer, et nécessitant du matériel pour 

la mesurer durant l’effort. Les conseils sur les signes devant conduire à arrêt de l’APS étaient 

bien adaptés aux recommandations de la HAS 2019 (9) . Seuls deux signes étaient parfois 

oubliés des PS : la faiblesse musculaire affectant l’équilibre (53% en parlent) ainsi que le 

gonflement ou la douleur d’un mollet (57% en parlent). Ces signes sont probablement moins 

fréquents et jugés moins graves qu’une dyspnée d’effort, des contractions ou une perte de 

liquide vaginal.  
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Selon les PS interrogés, seules les contractions étaient considérées comme un risque à 

pratiquer une APS au cours de la grossesse. Il est important que la représentation des PS 

concernant l’APS des femmes enceintes soit bonne. En effet, aucun PS ne conseillera une 

pratique qu’il juge risquée pour sa patiente. Leur réponse à cette question est plutôt positive 

et laisse sous-entendre que le manque d’information que les femmes enceintes soulignent 

n’est pas en lien avec une appréhension ou une fausse idée reçue venant des PS.  

 

Concernant les sports à pratiquer, dans l’ensemble, les PS donnaient des recommandations 

adaptées à celles de la HAS. Les 4 activités pour lesquelles leurs avis divergeaient étaient : la 

course à pied, la musculation, les sports collectifs et les sports de raquette. Cela peut 

s’expliquer par la non-connaissance des nouvelles recommandations HAS 2019, mais aussi par 

des recommandations trop évasives, ne tranchant pas complètement la question. En effet, 

pour ces 4 sports, la pratique, ou non, est laissée à l’appréciation du PS et de la patiente. Par 

exemple pour la course à pied et la musculation, elles « ne doivent pas être systématiquement 

interdits, mais il est préférable d’avoir l’avis favorable d’un encadrant obstétrical », ou encore 

les sports de raquette qui doivent être pratiqués de « manière raisonnée et plutôt pour les 

femmes possédant un bon niveau technique » (9). Du côté des femmes enceintes, les 

différentes études à ce sujet s’accordaient à dire que la pratique sportive changeait peu durant 

le premier trimestre de grossesse. Hormis la fatigue et les signes de grossesse qui pouvaient 

parfois ralentir la pratique, les sports restaient les mêmes que ceux hors grossesse (30)(13). 

En revanche, passé le deuxième trimestre, il existait « une augmentation de la représentation 

des sports « doux » tels que la marche, la natation, l’aquagym, le yoga (…) une diminution, 

voire disparition de la représentation des sports à risque de chute ou de traumatisme. » comme 

le souligne M.JACQUEMET (12).  
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3/ Les résultats secondaires :  

Seulement 22 PS interrogés (15,8%) connaissaient les dernières recommandations de l’HAS 

2019 (Annexe 1), la date de publication récente de celles-ci peut être une des explications. Ils 

étaient encore moins nombreux à connaître celles de la HAS 2005 (8), de l’ACOG 2015, mises 

à jour en 2020 (7) et de la SOCG (5)(6) .  

Dans cette étude, 21% des SF interrogées (soit 5 sur 24) connaissaient les recommandations 

françaises de 2005, et 5% (soit 1 sur 24) les américaines et canadiennes. Ces résultats 

n’étaient pas superposables à ceux du mémoire de SF de M.LOJTEK. Dans son étude les 

documentations officielles de la HAS 2005 étaient connues par 40% des SF interrogées. Par 

contre, comme dans notre étude, les recommandations internationales de l’ACOG et de la 

SOGC étaient beaucoup moins connues (7,5%) (29).  

  

En comparant les informations et les conseils donnés par les PS en fonction de leur profession, 

de leur sexe et de leur pratique personnelle d’APS, il a été mis en évidence que les SF 

informaient plus leurs patientes sur les bénéfices de l’APS au cours de la grossesse que les MG 

(p value < 5%), et la tendance montrait qu’elles informeraient aussi plus que les GO, même 

si cette différence n’était pas significative (p value à 0,09). Il n’existait pas de différence 

significative sur les autres conseils donnés en fonction de la profession. Concernant la 

comparaison des sexes, Les femmes donnaient plus d’informations que les hommes sur les 

bénéfices de l’APS (p=0,0174), plus de conseils sur les repères pour adapter l’intensité de 

l’APS (p=0,0393) et sur les sports à pratiquer ou non pendant la grossesse (p=0,026). Cette 

comparaison mettait aussi en évidence une tendance, les femmes étaient probablement plus 

à l’aise que les hommes pour informer sur le sujet, même si cette différence n’était pas 

significative puisque p value= 0,0519. 
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Enfin, la pratique ou non d’APS hebdomadaire par les PS ne semblaient avoir aucune influence 

sur les informations et conseils qu’ils donnaient aux femmes enceintes. Cela avait été aussi 

soulevé par M.LOJTEK dans son mémoire, où elle concluait : « il n’existait pas de relation entre 

la délivrance d’informations sur l’exercice physique et (…) la pratique d’exercice physique 

régulier par les SF (p=0,1659) » (29). 

 

Concernant la prescription d’APS, Une large majorité des PS interrogés, privilégiaient les 

conseils oraux (94,96%). La prescription écrite n’était pas encore entrée dans les pratiques, 

qu’elle soit détaillée ou non (3,6%). Ces résultats étaient confirmés par ceux de R.LUBIN et  

N.BALLAY : « Concernant le mode de prescription les médecins maino-ligériens utilisent 

surtout les conseils oraux personnalisés. Ils ne semblent pas utiliser l’ordonnance manuscrite 

qui possède pourtant une symbolique forte dans l’acte de prescription. » (22)(23). 

Il est intéressant de souligner qu’à cette question, 60,4% des PS avaient répondu ne pas faire 

de prescription, alors que 94,96% d’entre eux prodiguaient quand même des conseils oraux. 

Ils étaient donc une majorité à juger qu’un conseil oral ne pouvait être considéré comme une 

prescription. Cette tendance était retrouvée dans la thèse de R.LUBIN « Une idée très forte 

pouvant expliquer en partie le désintérêt des médecins pour l’écrit était la non considération 

de l’APS comme prescription médicale mais davantage comme un conseil du même ordre que 

manger sainement ou se brosser les dents »(23). 

 

Tout comme les recommandations des autorités savantes, il semblait que les documents 

d’information du ministère des sports disponible sur internet, n’étaient pas connus par les PS 

interrogés. Il aurait pu être intéressant au cours de cette étude de leur demander, avec une 

question ouverte, quelles recommandations ou sources d’informations ont-ils consultées pour 

s’informer sur le sujet. 



36 

4/ Conclusion et perspectives 

Les différents résultats de cette étude montraient que les PS du Maine-et-Loire se sentaient 

globalement à l’aise pour informer les femmes enceintes au sujet de l’APS, même s’ils étaient 

peu nombreux à s’appuyer sur les dernières recommandations ou sur les outils mis à leur 

disposition sur internet par le ministère des sports pour informer leurs patientes. 

 

Pourtant, Ces documents peuvent être une ressource pour appuyer et préciser les informations 

et les conseils qu’ils donnent. Notamment pour la durée et la fréquence d’APS conseillées, qui 

sont beaucoup plus détaillées dans les recommandations de la HAS 2019 que dans celles de 

2005.  

La recherche médicale et les avancées scientifiques obligent constamment les PS à se former, 

se tenir au courant des dernières recommandations, et toujours réactualiser leurs 

connaissances. Aussi la publication d’un article dans une revue telle que PRESCRIRE, ou une 

intervention lors d’une journée de formation, comme par exemple les journées de gynécologie 

obstétrique, peut-être une initiative intéressante afin de tenir informé les PS des dernières 

recommandations de 2019.  

Lors de ce travail de thèse, nous avons proposé aux PS répondant au questionnaire de leur 

envoyer, par la suite, une fiche conseils leur étant destinée ainsi qu’une autre destinée aux 

femmes enceintes. (Annexe 1 et 2)14 PS sur 139 avaient sollicité l’envoi de ces documents. 

Peut-être que ces fiches auraient servie à plus de PS, si elles avaient été mises à disposition 

librement dès la fin du questionnaire. 

 

Par ailleurs, beaucoup de médecins, aujourd’hui, s’aident dans leur pratique de site internet 

d’informations médicales et d’aide à la prescription comme par exemple « kit médical »(33). 

Une fiche d’information destinée aux patientes peut être mise en ligne, et imprimée par le PS 
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pour appuyer ses conseils oraux et permettre à la patiente de s’aider de celle-ci pour adapter 

sa pratique.  Une fiche basée sur les recommandations HAS 2005 existe déjà sur le site internet 

« gestaclic »(34), site fréquemment utilisé lors des suivis de grossesse. Elle peut être remise 

à jour et complétée selon les dernières recommandations. 

 

Aujourd’hui l’idée que l’APS est bonne pour la santé, s’est généralisée, que ce soit pendant ou 

hors grossesse. Les salles de sport étaient précurseurs en proposant des cours adaptés aux 

femmes enceintes, mais à ce jour, pratiquer une APS n’est plus un luxe réservé à celles ayant 

les moyens financiers d’une inscription dans une salle de sport. En effet, de plus en plus de 

coachs sportifs diplômés proposent des cours en ligne spécialement pour les femmes 

enceintes, ainsi l’APS peut se pratiquer directement dans son salon.  

A l’heure où les moins de 30 ans donnent parfois plus de crédit à l’information diffusée par les 

médias et les réseaux sociaux qu’à celle reçue lors d’une consultation médicale, peut-être que 

citer certains programmes de ces « fit influenceur », réalisés avec l’aval d’un médecin formé à 

l’APS pendant la grossesse, inciterait d’autant plus les femmes enceintes à la pratique d’une 

APS.   

 

Une autre question se pose : « quand discuter de l’APS avec les femmes enceintes ? ». 

L’aborder dès les premières consultations de suivi paraît être le plus logique, cependant il ne 

faut pas oublier que l’asthénie et les nausées sont les principaux symptômes des premières 

semaines de grossesse, limitant ainsi l’envie de pratiquer une APS. S’ajoute à cela la quantité 

d’informations importantes que l’on diffuse en début de grossesse sur l’alimentation, la 

déclaration de grossesse, le déroulement des suivis, le tabac, le dépistage de la trisomie 21, 

etc… cela représente beaucoup d’informations à retenir pour la future maman. Malgré tout 

dans la thèse de S. POIROUX CLEMENT le souhait des femmes était d’être informée dès le 
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début de la grossesse, en effet une information plus tardive vers le 4ème mois de grossesse, 

«  ne permettait pas de modifier les habitudes déjà prises » .(15) Il semble donc essentiel que 

les premières consultations de suivi de grossesse est un temps dédié plus long qu’une 

consultation classique qui dure en moyenne 15 minutes chez le médecin généraliste. Ce temps 

dédié permet à la fois au PS de diffuser les informations importantes de ce début de grossesse, 

mais surtout de répondre aux très nombreuses questions de leurs patientes. Se discute alors, 

comme évoqué précédemment, une valorisation de ce temps de consultation via une cotation 

particulière.  

 

Enfin les études le montrent : la prescription écrite a plus de poids auprès des patients qu’un 

conseil oral. Au Canada, la Canadian Society for exercise physiology a publié en 2015 « X-AAP 

pour les femmes enceintes » (annexe 5), c’est un questionnaire médical pour évaluer l’aptitude 

à l’APS. Il est à remplir par la femme enceinte, avec l’aide du PS qui suit sa grossesse et 

reprend les informations et conseils concernant l’APS. Il fait office de prescription écrite.  

Dans cette idée, Il serait intéressant lors d’une prochaine étude d’évaluer l’utilisation de cet 

outil et de déterminer si cela a un véritable impact sur la pratique sportive des femmes 

enceintes. 
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2- Questionnaire utilisé pour l’étude  

 

A-Critère préalable à l’étude :  

A1- Suivez-vous exclusivement des femmes dont la grossesse est à niveau de risque 

élevé ? Oui / Non  

Si oui -> non inclusion  

A2- Voyez-vous au moins 1 fois par trimestre une femme enceinte en consultation ? 

oui / non  

    Si non -> non inclusion  

B-Profil du professionnel de santé :  

  B1- Sexe :    femme /   homme 

B2- Age :  

B3- Profession exercée : MG/SF/GO 

B4- Avez- vous un temps dédié hebdomadaire pour la pratique d’une activité physique 

sportive ? Oui/ Non  

C1- Vous sentez-vous suffisamment à l’aise pour informer clairement les patientes sur le sujet 

de l’Activité Physique et Sportive (APS) au cours de la grossesse ? OUI/NON  

C2- Lors d’un suivi d’une grossesse à faible niveau de risque, abordez-vous la question de 

l’activité physique : - systématiquement/ parfois / uniquement à la demande de la patiente / 

jamais  

C3- Quand vous informez une femme enceinte, parlez-vous des bénéfices de l’activité physique 

au cours de la grossesse ? OUI/NON 

C4- Si oui lequel ou lesquels citez-vous ?  

- Limite la prise de poids : OUI/NON  
- Favorise un temps d’accouchement plus court : OUI/NON 
- Diminue les risques de pré-éclampsie : OUI/NON 



  

- Diminue les risques de diabète gestationnel : OUI/NON  
- Favorise le bien être psychique : OUI/NON  
- Diminue les œdèmes : OUI/NON  
- Limite les douleurs ligamentaires : OUI/NON  
- Diminue le risque d’incontinence urinaire post-partum : OUI/NON  

 
C5- Si non pourquoi ? (1 réponse possible)  

- Pas de bénéfice à pratiquer une APS au cours de la grossesse  
- Pas d’intérêt d’aborder ce sujet au cours du suivi de grossesse  
- Par manque de temps  
- Par manque de connaissances sur le sujet   
- Autre : … 

 
D1- Connaissez-vous les recommandations concernant l’activité physique et sportive au cours 

de la grossesse : - Françaises (HAS 2005): OUI/NON  

- Françaises (HAS 2019) : OUI/NON 
- Américaines (ACOG 2015) : OUI/ NON 
- Canadiennes (société des obstétriciens et gynécologues du Canada 2003): 

OUI/NON  
  

E1- Quand la femme enceinte pratique une APS, conseillez-vous une fréquence d’APS ?  

OUI/NON  

E2- Si oui que conseillez-vous ? (1 réponse possible)  

- Au moins 30 min 1 à 2 fois par semaine  
- Au moins 30 min 3 fois par semaine ou plus souvent  

 

E3- Quand la femme enceinte pratique une APS, conseillez-vous une durée hebdomadaire de 

l’APS ? OUI/NON  

E4- Si oui que conseillez-vous (1 réponse possible) 

- Moins de 150 minutes par semaine 
- Entre 150 et 180 minutes par semaine  
- Plus de 180 minutes par semaine  

 
E5- Donnez-vous des conseils pour permettre à la femme d’adapter l’intensité de son effort ? 

Oui/non  

E6- Si oui quel(s) repères donnez-vous à la femme pour qu’elle adapte l’intensité de l’effort ? 



  

- La capacité à pouvoir poursuivre une conversation pendant l’effort. (OUI/NON 
- La mesure de la fréquence cardiaque durant l’effort OUI/NON 
- La perception de la difficulté de l’effort. OUI/NON 
- Autre OUI/NON, si oui lequel ?  

 
E7- Abordez-vous les types de sports conseillés/déconseillés/interdits ? OUI/ NON  

E8- Selon vous ces sports sont :  

- Natation : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave des 
recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas  

- Aquagym : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave des 
recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas  

- Ski : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave des 
recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas  

- Course à pied : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave des 
recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas 

- Musculation : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave des 
recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas 

- Marche : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave des 
recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas 

- Vélo sur machine : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave 
des recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas 

- Sports collectifs : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave 
des recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas 

- Sports de combat : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave 
des recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas 

- Vélo tout terrain : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave 
des recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas 

- Randonnée : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave des 
recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas 

- Équitation : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave des 
recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas 

- Pilâtes : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave des 
recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas 



  

- Plongée sous-marine : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée 
ave des recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / 
contre-indiqué / je ne sais pas 

- Sports de raquette : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave 
des recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas 

- Yoga : Conseillé pendant toute la grossesse / plutôt conseillée ave des 
recommandations particulière/ A éviter après le deuxième trimestre / contre-
indiqué / je ne sais pas  
 

E9- Abordez-vous avec la patiente les signes qui doivent lui faire suspendre l’activité physique 

et sportive et consulter un médecin ? OUI/NON  

E10- si oui lesquels citez-vous :  

- Essoufflement important à l’effort  OUI/NON 
- Douleur dans la poitrine OUI/NON 
- Contractions douloureuses de l’utérus OUI/NON 
- Perte de sang par voie vaginale OUI/NON 
- Perte de liquide par voie vaginale OUI/NON 
- vertiges ou malaise OUI/NON  
- faiblesse musculaire affectant l’équilibre OUI/NON  
- les douleurs ou gonflement d’un mollet OUI/ NON  

 

F1- Avez-vous l’habitude d’aborder les risques inhérents à la pratique d’une APS pendant la 

grossesse ? OUI/NON  

F2- Si oui, Les aborder vous : - avec toutes les femmes  

- Seulement avec les femmes pratiquant une APS  
- Seulement avec les femmes pratiquant une APS jugée à risque  

 

F3- Si oui : Quels sont selon vous les risques à pratiquer une APS au cours de la grossesse?  

 

- Fausse couche spontanée OUI/NON/ Je ne sais pas  
- prématurité OUI/NON/ Je ne sais pas  
- petit poids de naissance OUI/NON/ je ne sais pas  
- Macrosomie : OUI/NON/ Je ne sais pas  
- Contractions : OUI/NON/ Je ne sais pas  
- Mortalité périnatale : OUI/NON/je ne sais pas  

 

 



  

G1- Concernant la prescription d’activité physique au cours de la grossesse, comment faites-

vous ?  

- Conseil oral seulement OUI/NON 
- Prescription écrite non détaillée OUI/NON 
- Prescription écrite détaillée OUI/NON 
- Pas de prescription OUI/NON 
-  

G2- Connaissez-vous les 3 documents mis à disposition par le ministère des sports : 

-Enceinte et sportive OUI/NON  

-je suis enceinte et je fais du sport, OUI/NON  

-les cahiers du pôle : sport et maternité OUI/NON) ?   

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

3- Fiche Conseil à l’intention des PS  

ACTIVITE PHYSIQUE SPORTIVE ET GROSSESSE 

Selon les recommandations HAS juillet 2019 

Fiche destinée aux professionnels de santé 

Les bénéfices à pratiquer une activité physique et sportive (APS) au cours de la grossesse :  

- Prévention :  

o D’une prise de poids excessive,  

o D’une HTA gestationnelle,  

o D’une pré-éclampsie, 

o  D’une macrosomie fœtale 

o Des symptômes dépressifs du post-partum  

 

- Diminution :  

o Des douleurs lombaires et pelviennes 

o Des risques d’incontinence urinaire pendant la grossesse et en post-partum 

 

- Prévention POSSIBLE du diabète gestationnel  

- Diminution POSSIBLE du temps de travail et du recours possible à la césarienne.  

 

Pour qui ?  

Pour toutes les femmes ayant une grossesse non compliquée et notamment fortement 

conseillée pour les femmes inactives, en surpoids, ou obèses avant la grossesse.  

 

Contre-indications absolues :  

 - Rupture prématurée des membranes  

- Travail prématuré pendant cette grossesse, ou au cours de 2 grossesses précédentes 

- Saignement vaginal persistant ou placenta prævia après 24 SA  

- Pré-éclampsie 

- Béance du col utérin ou cerclage  

- Retard de croissance intra utérine  



  

- Grossesse de rang élevé (triplés)  

- Épilepsie non contrôlée  

- Autres maladies cardio-vasculaires ou pulmonaires aigues ou chronique graves, 

hémoglobinopathies  

 

Contre-indications relatives :   

- Antécédents de Fausses couches spontanées répétées  

- HTA gestationnelle  

- Grossesse gémellaire à partir de 28 SA  

- Anémie symptomatique ou < 9g/dl  

- Diabète mal équilibré  

- Troubles de l’alimentation, malnutrition, Obésité extrême (IMC > 40)  

- Limitations orthopédiques (dos, genoux, hanches surtout), mais Natation possible  

- Maladies cardio-vasculaires, pulmonaires légères à modérées.  

- Diabète type 1, HTA, dysthyroïdies non contrôlés  

- Haut niveau de tabagisme  

 

 Quel volume ?  Idéalement 150 à 180 min par semaine, à répartir sur au moins 3 jours. 

Pour les patientes non sportives avant la grossesse débuter par 15 min 3 fois par semaine et 

augmenter progressivement jusqu’à 30/40 min 3 fois par semaine au 2ème trimestre. 

Il est préférable de baisser l’intensité de l’activité physique sans diminuer la fréquence ni la 

durée des séances !  

 

Quelle intensité ?  Intensité modérée, c’est-à-dire :  

- Être capable de tenir une conversation au cours de l’effort  

- La pénibilité évaluée ne doit pas dépasser 5/10 (Échelle de Borg)  

- Ou suivre ce tableau des fréquences cardiaques, au cours d’un effort, 

adaptées pour les femmes enceintes :  

 

 

Age de la femme enceinte  Condition physique ou IMC  Fréquence cardiaque           ( 

Battements /min ) 

Moins de 20 ans   140 à 155  



  

20 à 29 ans  Inactive  

Active  

En bonne condition 

physique 

IMC> 25 

129 à 144 

135 à 150  

145 à 160  

 

102 à 124  

30 à 39 ans  Inactive  

Active  

En bonne condition 

physique  

IMC> 25 

128 à 144 

130 à 145  

140 à 156 

 

101 à 120  

 

 

 

Quelques conseils : L’objectif principal est le maintien d’une bonne forme physique et non 

pas la compétition.  

- Les séances doivent être précédées d’une période d’échauffement de 10 à 

15 min et suivies d’une période de récupération de 10 à 15 min.  

- Après le 6ème mois, il est conseillé d’éviter les efforts en décubitus dorsal 

pour éviter les hypotensions artérielles, notamment en musculation. Ces 

exercices peuvent être réalisés en décubitus latéral ou debout.  

- L’alimentation doit être adaptée aux dépenses énergétiques.  

- Les environnements chauds et humides sont si possibles à éviter 

(notamment sauna, hammam …), tout comme l’activité physique au-delà de 

2500 m d’altitude. 

- L’hydratation doit être régulière au cours de l’effort 

 

Quels sports ?  Les plus recommandés : La marche, la natation, le vélo d’appartement, 

l’aquagym, et la danse.  

Le Pilâtes, Yoga et musculation sont possibles en évitant les positions décubitus dorsal à partir 

du 6ème mois. 

La course à pied, Le vélo non stationnaire et la randonnée en terrain accidenté sont possible 

en faisant attention au risque de perte d’équilibre et de chutes au-delà du 4-6ème mois. 



  

Les sports de raquette peuvent être pratiqués si bon niveau technique, mais attention au risque 

de chute !  

Les sports contre-indiqués : L’équitation, Le ski alpin, les sports collectifs avec contacts 

physiques marqués (ex : rugby, handball …), les sports de combat et la plongée sous-marine.  

 

Les risques de l’APS au cours de la grossesse : En respectant les consignes de durée et 

d’intensité données ci-dessus il n’a pas été noté d’augmentation des évènements défavorables 

comme la prématurité, le faible poids de naissance, les fausses couches spontanées ou la 

mortalité périnatale.  

 

Les signes d’alertes devant faire consulter :   

- Dyspnée excessive à l’effort, ne cédant pas au repos  

- Douleur ou oppression thoracique 

- Contractions utérines régulières et douloureuses, non soulagées par le 

repos.  

- Saignement vaginal 

- Fuite de liquide amniotique  

- Vertiges, malaise ou céphalée  

- Faiblesse musculaire avec perte d’équilibre  

- Douleur ou gonflement d’un mollet  

 

Aide à la prescription :  

-  Questionnaire X-AAP (https://www.carolinecanan.com/horaires/q-aap-femmes-enceintes-

2010-aut.pdf)   

 

  



  

4- Fiche conseil à l’intention des femmes enceintes  

FAIRE UNE ACTIVITE PHYSIQUE ET SPORTIVE AU COURS DE SA 

GROSSESSE 

Fiche destinée aux patientes 

 

Combien de temps hebdomadaire ? Idéalement 2h30 à 3h par semaine, à répartir sur au 

moins 3 jours. 

Pas de panique, si vous ne faisiez pas de sport avant votre grossesse vous pouvez débuter par 

15 min 3 fois par semaine et augmenter progressivement jusqu’à 30/40 min 3 fois par semaine 

au 2ème trimestre. 

Il est préférable de baisser l’intensité de l’activité physique sans diminuer la fréquence ni la 

durée des séances !  

 

Quelle intensité ? Intensité modérée, c’est-à-dire :  

- Vous devez être capable de tenir une conversation au cours de votre effort  

- La pénibilité évaluée ne doit pas dépasser 5/10 

- Ou suivre ce tableau des fréquences cardiaques, au cours d’un effort, 

adaptées pour les femmes enceintes :  

 

Age de la femme enceinte  Condition physique ou IMC  Fréquence cardiaque           ( 

Battements /min ) 

Moins de 20 ans   140 à 155  

20 à 29 ans  Inactive  

Active  

En bonne condition 

physique 

IMC> 25 

129 à 144 

135 à 150  

145 à 160  

 

102 à 124  

30 à 39 ans  Inactive  

Active  

128 à 144 

130 à 145  



  

En bonne condition 

physique  

IMC> 25 

140 à 156 

 

101 à 120  

 

Quelques précautions à prendre :  

- Les séances doivent être précédées d’une période d’échauffement de 10 à 

15 min et suivies d’une période de récupération de 10 à 15 min.  

- Après le 6ème mois, il est conseillé d’éviter les efforts en position allongée 

sur le dos si vous êtes sujette aux malaises, notamment en musculation. 

Ces exercices peuvent être réalisés en position allongé sur le côté ou 

debout.  

- L’alimentation doit être adaptée aux dépenses énergétiques.  

- Les environnements chauds et humides sont si possibles à éviter 

(notamment sauna, hammam …), tout comme l’activité physique au-delà de 

2500 m d’altitude. 

- L’hydratation doit être régulière au cours de l’effort  

 

 

Quels sports ?  Les plus recommandés : La marche, la natation, le vélo d’appartement, 

l’aquagym, et la danse.  

Le Pilâtes, Yoga et musculation sont possibles en évitant les positions allongées sur le dos à 

partir du 6ème mois si vous êtes sujette aux malaises  

La course à pied, Le vélo non stationnaire et la randonnée en terrain accidenté sont possible 

en faisant attention au risque de perte d’équilibre et de chutes au-delà du 4-6ème mois. 

Les sports de raquette peuvent être pratiqués si vous avez un bon niveau technique, mais 

attention au risque de chute !  

Les sports contre-indiqués : L’équitation, Le ski alpin, les sports collectifs avec contacts 

physiques marqués (ex : rugby, handball …), les sports de combat et la plongée sous-marine.  

 

Les signes d’alertes : Certains signes doivent vous faire arrêter votre activité physique et 

consulter votre médecin ou votre sage-femme :  

- Essoufflement excessif à l’effort, ne cédant pas au repos  

- Douleur ou sensation de pression dans la poitrine  



  

- Contractions utérines régulières et douloureuses, non soulagées par le 

repos.  

- Saignement  

- Fuite de liquide amniotique  

- Vertiges, malaise ou maux de tête  

- Faiblesse musculaire avec perte d’équilibre  

- Douleur ou gonflement d’un mollet  

 

 

Et surtout n’oubliez pas : L’objectif est de maintenir une bonne forme physique et Non pas de 

s’entrainer en vue d’une compétition ! 

 

Une petite vidéo à aller regarder : https://youtu.be/0e_Eqqvqe9E 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

5- Questionnaire X-AAP pour les femmes enceintes 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 



  

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 



 

DUPONT Charlotte 

L’INFORMATION DES FEMMES ENCEINTES SUR L'ACTIVITÉ PHYSIQUE SPORTIVE PAR LES 
PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

 

 Mots-clés : activité physique sportive, sport, grossesse, informations, conseils, professionnels de santé, 
femme enceinte, recommandations 
 
 

INFORMATION FOR PREGNANT WOMEN ON PHYSICAL SPORT ACTIVITY BY 
HEALTHCARE PROFESSIONALS 

 

Keywords :  physical sport activity, sport, pregnancy, information, advice, healthcare      professionals, 
pregnant women, recommendations 

 

R
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U
M

É Introduction : L’activité physique et sportive est reconnue comme une « thérapeutique non médicamenteuse » et il existe des 
recommandations, françaises et internationales récentes, pour encadrer sa pratique durant la grossesse. Malgré cela, beaucoup 
de femmes, trouvent que l’information délivrée par les professionnels de santé concernant l’activité physique au cours de la 
grossesse, est insuffisante.  
Objectif : Explorer quelles informations et quels conseils les professionnels de santé donnent aux femmes à propos de la pratique 
de l’activité physique et sportive au cours de leur grossesse. 
Matériels et Méthodes : Cette étude observationnelle quantitative et descriptive, a interrogé les sages-femmes, les médecins 
généralistes et les gynécologues obstétriciens exerçant dans le Maine-et-Loire, et suivant au moins une femme enceinte par 
trimestre. Les professionnels de santé ne suivant que des grossesses à haut niveau de risque étaient exclus. Un questionnaire 
via LimeSurvey a été envoyé par mail. Le nombre de réponses attendues était de 123.  
Résultats : Les professionnels de santé abordaient les bénéfices, l’intensité conseillée, les sports indiqués et contre-indiqués, les 
signaux d’alerte devant faire arrêter ainsi que les risques de la pratique de l’activité physique au cours de la grossesse. La plupart 
d’entre eux ne conseillaient ni sur la fréquence ni sur la durée hebdomadaire. Ils étaient peu à connaître les recommandations 
françaises et internationales ou les documents mis à disposition par le ministère des sports sur le sujet. Les sages-femmes 
informaient plus sur les bénéfices et Les professionnels de santé féminines, donnaient plus de conseils sur l’intensité 
recommandée et sur les sports à pratiquer que leurs collègues masculins. La pratique hebdomadaire d’une activité physique par 
les professionnels de santé n’avait aucun impact sur les informations et conseils donnés. La prescription d’activité physique, se 
faisait essentiellement par des conseils oraux, rares étaient les professionnels de santé qui prescrivaient à l’écrit.  
Conclusion : Les professionnels de santé interrogés se sentent globalement à l’aise pour informer leur patiente sur la pratique 
d’activité physique au cours de la grossesse et les informations et conseils délivrés sont adaptés. La diffusion de synthèses des 
recommandations, via des sites internet d’information pour les professionnels de santé (tel que GESTACLIC ou KITMEDICAL) 
pourrait aider afin de délivrer une information plus précise auprès des femmes enceintes. L’utilisation, de l’outil X-AAP pourrait 
être évaluée lors d’une consultation de suivi de grossesse. 
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C

T  Introduction : physical sport activity is recognized as a "no-drug therapy" and there are recent French and 
international recommendations to regulate its practice during pregnancy. Despite this, many women, think 
that the information provided by healthcare professionals regarding physical sports activity during 
pregnancy is insufficient. 
Objective: Explore what information and advice health professionals give to women about the practice of 
physical sport activity during their pregnancy 
Materials and Methods: This quantitative and descriptive observational study interviewed midwives, general 
practitioners and obstetrician gynecologists practicing in Maine-et-Loire and following at least one pregnant 
woman per quarter. Healthcare professionals following only high-risk pregnancies were excluded. A 
questionnaire via LimeSurvey was sent by email. The number of expected responses was 123.  
Results: The health professionals discussed the benefits, the recommended intensity, the indicated and 
contraindicated sports, the warning signals to stop as well as the risks of practicing physical sport activity 
during pregnancy. Most of them did not advise on the frequency or the length of the week. Little did they 
know about the French and international recommendations or the documents made available by the sports 
ministry on the subject. Midwives provided more informations about the benefits and Females Health 
Professionals gave more advice on recommended intensity and what sports to play than their males 
colleagues. The weekly practice of physical activity by healthcare professionals had no impact on the 
information and advice given. Prescribing Physical Sport Activity was done mainly through oral advice, few 
healthcare professionals prescribed in writing. 
Conclusion: The healthcare professionals interviewed feel generally at ease in informing their patient about 
the practice of physical sport activity during pregnancy and the information and advice given are 
appropriate. The dissemination of summaries of recommendations, via information websites for healthcare 
professionals (such as GESTACLIC or KITMEDICAL) could help to deliver more precise informations to 
pregnant women. The use by healthcare professionals of the X-AAP tool could be evaluated during a 
pregnancy follow-up consultation. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


